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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Lille 

Établissement déposant : Université du Littoral Côte d’Opale - ULCO 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Exploitation des réseaux 

Secteur professionnel : SP6-Communication et information 

Dénomination nationale : SP6-5 Réseaux et télécommunications 

Demande n° S3LP150008373 
 
 
 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : IUT de 
Calais Boulogne – Des établissements d’enseignement supérieurs sont mentionnés (Benin, 
Maroc). 

 Délocalisation(s) : Benin : Ecole Supérieure de Gestion, d'Informatique et de Sciences et 
Maroc : Ecole d'Ingénieurs Sup Technology – Ecole Supérieure de Management Appliqué. 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 
 

Présentation de la spécialité 
 

La licence professionnelle (LP) Exploitation des réseaux a pour objectif l’acquisition de compétences dans le 
domaine des nouvelles technologies des réseaux et des applications en réseaux. Elle a pour particularité d’intégrer les 
questions liées aux réseaux et au développement internet et d’appréhender les notions globales de sécurité des 
systèmes d’information. Elle vise les métiers de technicien réseau, d’assistant ingénieur, d’administrateur réseau, de 
développeur d’application réseau, de technicien sécurité réseau, au sein notamment de petites et moyennes 
structures. Elle est ouverte en formation initiale, en formation continue et par la voie de l’alternance (contrat de 
professionnalisation). 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Les connaissances et compétences attendues correspondent surtout à celles de l’unité d’enseignement (UE) 
principale (UE4, autour de l’administration de réseaux locaux, les protocoles de communication pour les réseaux 
distants, l’administration des réseaux hétérogènes et la gestion distante des équipements). La double compétence 
revendiquée traitant des réseaux et du web, à partir d’UE mutualisées avec d’autres spécialités, interroge. On peut 
craindre une certaine dilution de la formation, surtout à ce niveau Bac+3. On peut notamment se demander quelle est 
la vraie plus-value pour certains titulaires du DUT intégrant la formation. 

Cette licence comprend un tronc commun avec deux autres spécialités de licence professionnelle 
Développement Internet Intranet et E-commerce. Si une partie des métiers cités dans le dossier (gestionnaire de parc 
micro en réseaux, technicien réseau, administrateur réseau, technicien sécurité réseau,...) correspondent bien à la 
qualification visée par une telle formation, d’autres (concepteur de sites web, e-commerce, webmestre,...) sont plus 
discutables et correspondent davantage aux deux spécialités associées à cette licence dans le cadre du tronc commun 
d’enseignements. 

Le dossier indique que la formation est délocalisée au Maroc et au Bénin. Il est regrettable que le dossier ne 
fournisse aucune information sur le fonctionnement de ces délocalisations. 

La politique des stages est lisible. Concernant des projets tuteurés, il serait bienvenu d’associer les partenaires 
professionnels à la définition des sujets afin d’en enrichir et diversifier les contenus. 

Il faut souligner la mise en place d’une pédagogie différenciée, comportant des modules de remise à niveau, 
adaptée à la diversité des publics (formation initiale, formation continue, contrats de professionnalisation, validation 
des acquis de l’expérience). Un autre point fort de la formation consiste en l’accès aux certifications du domaine : 
CISCO et DLINK, certains enseignants étant eux-mêmes certifiés formateurs. Toutefois, le dossier n’indique pas 
d’information sur les résultats de ces certifications. 

Les enquêtes fournies par l’Observatoire de l’établissement relatent des taux d’insertion professionnelle très 
satisfaisants : sur les deux dernières années, ils sont de 83 % et de 80 %. La moitié des emplois occupés ont un intitulé 
relevant du secteur « réseaux » ou s'exercent dans le secteur de l’informatique. En revanche, un nombre important 
d’emplois ne présentent aucun lien avec la qualification visée, ils correspondent globalement à des fonctions de  
catégorie C. Ce constat interroge sur le positionnement de la formation, peut-être trop généraliste. Ce point n’a pas 
fait l’objet d’une stratégie de remédiation. 

L’implication des professionnels dans la formation est citée dans le dossier. Ils assurent 31 % des heures 
d’enseignements. On remarque malgré tout un morcellement de leurs interventions, ce qui engendre, selon le dossier, 
des difficultés d’organisation de planning. Il paraît nécessaire de concentrer la participation des professionnels aux 
enseignements relevant du cœur de métier, à savoir l’administration de réseaux. Des conventions avec les milieux 
professionnels et des partenariats avec des lycées sont cités. Cependant, la nature de ces partenariats n’est pas 
explicitée. 

Les responsables de cette formation ont choisi la mise en place d’une formation large, ce qui correspond, selon 
le dossier, à une demande forte des milieux professionnels concernés. Si la formation de techniciens généralistes 
répond de manière satisfaisante aux besoins des toutes petites entreprises, les résultats de l’insertion professionnelle 
tendent à démontrer que ce choix devrait être questionné. 

L’équipe pédagogique de la LP est étoffée et équilibrée dans sa composition. Il est fait mention d’un conseil de 
perfectionnement à propos de la réunion annuelle de tous les intervenants qui peuvent changer fréquemment 
s’agissant des professionnels. La formalisation de ce conseil serait de nature à amplifier le pilotage de la formation, 
de même, la mise en place d’une évaluation des enseignements par les étudiants permettrait de formuler des 
propositions quant à l’évolution du cursus d’études. 

La formation est ouverte sur trois sites délocalisés, l’évaluation de ces dispositifs ne peut être effectuée en 
l’absence d’informations. Les effectifs sont approximativement constants en formation initiale et s’élèvent en 
moyenne à 12 étudiants sur les quatre dernières années. Ils sont faibles en formation par alternance et en formation 
continue (en 2013, 3 inscrits pour chacune de ces voies), sans que ne soit apportée d’explication sur cette situation. 
De manière générale, le dossier reste incomplet sur nombre de données : délocalisations, programmes de la formation 
continue, stratégie internationale, etc. 
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 Points forts : 
• Diversité des publics et démarches pédagogiques adaptées. 
• Accès aux certifications du secteur (CISCO, DLINK). 
• Implication des professionnels. 

 Points faibles : 
• Adéquation formation/insertion professionnelle perfectible. 
• Attractivité qui reste assez faible, en particulier en formation continue. 
• Manque de formalisation du conseil de perfectionnement. 
• Absence d’informations sur les délocalisations. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Les responsables de la formation envisagent de fusionner deux spécialités de licence professionnelle 
Exploitation des réseaux et Analyse, conception et développement de solutions réseaux Internet/Intranet. Cette 
fusion devrait permettre de positionner précisément cette formation au regard des publics attendus et des métiers 
visés. 

Il conviendrait d’analyser finement les emplois occupés par les diplômés et de mettre en place une évaluation 
de la formation par les étudiants. Cela pourrait être la mission confiée à un conseil de perfectionnement formalisé. 

Les délocalisations mise en œuvre mériteraient d’être explicitées, ne serait-ce que pour en apprécier la 
pertinence. 



 

Observations de l’établissement 

 










